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DéclaréCréancier / Mandataire Non définitif (*) Proposition / AdmissionRejetéObservation

1 BNP PARIBAS
AGENCE DE RECOUVREMENT DE
BORDEAUX   - 2 PLACE RAVEZIES   CS
30071 33070 BORDEAUX CEDEX
Réf: SS 00325-18/02/2012-003000506

Observation : PPD ET
HYPOTHEQUE CONVENTIONNELLE

INTERETS A 7.5% L'AN

156 610,06
Échu Hypothécaire et Privilégiée

Intérêt aux taux
contractuels

Échu :  156 610,06
Hypothécaire et Privilégiée

Intérêt aux taux
contractuels

2 POLE DE RECOUVREMENT
SPECIALISE DE LA GIRONDE
CITE ADM RUE JULES FERRY - BOITE 37
33090 BORDEAUX CEDEX
Réf: 100002601008

2 000,00
Provisionnel Privilégié

provisionnel fiscal

Contesté : 2 000,00
Provisionnel - Privilégié

provisionnel fiscal
Art. L 624-2 Mise en oeuvre
contradictoire devant le JC

0,00

Totaux 158 610,06 0,00 156 610,062 000,00

 (*) non définitif englobe les créances provisionnelles, contestées, avec des instances en cours ou ne relevant pas de  la compétence du juge
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Créances Contestées

Art. L 624-2 Mise en oeuvre contradictoire devant le JC Montant ContestéMontant déclaré Montant Proposé

N° 2 - POLE DE RECOUVREMENT SPECIALISE DE LA GIRONDE (Provisionnel - 2 000,002 000,00 0,00

2 000,00Sous total 2 000,00 0,00

2 000,00Total Contesté 2 000,00 0,00
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Définitif Non définitif

Ratifions les propositions d'admissions, de rejets et de renvois, sous réserve des décisions faisant suite aux éventuelles procédures contradictoires devant le
Juge-Commissaire (article L 624-2) et des recours qui seront examinés par la Cour d'Appel, disons que chaque créancier sera avisé par lettre du greffier, lui
notifiant le dépôt de l'état des créances avec indication de la somme pour laquelle il est admis.

Madame Caroline FAURE

Le

Le Mandataire judiciaire

Maître Bernard BAUJET
Le Juge commissaire

Le 09/12/2019

156 610,06 €

0,00 €Chirographaire

156 610,06 €

Super Privilègié

Total

0,00 €

0,00 €

Total définitif

0,00 €

Privilègié

Total

156 610,06 €

0,00 €

Définitif à échoir

Privilègié

Définitif échu

Chirographaire

0,00 €

Total non définitif

Provisionnel

2 000,00 €

0,00 €

2 000,00 €

Instance en cours
Ne reléve pas de
 sa compétence

Contesté

0,00 €

Total = Total définitif + Total non définitif 158 610,06 €
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